
 

 

 

 
 

Cavaillon,  le 01 Avril 2020  

Message – A propos du Denier de l’Eglise 
 

Traditionnellement, c’est le dimanche des Rameaux que la campagne « Denier de l’Eglise » 

est lancée, car cette célébration nous regroupe en plus grand nombre et permet de contacter 

davantage de monde. 
 

Le Denier de l’Eglise a un objet unique : fournir à nos prêtres un revenu mensuel et payer 

leurs cotisations maladie et retraite. Ni l’Etat, ni le Vatican n’interviennent à ce niveau. En 

toute justice, c’est à nous, « utilisateurs des services que proposent nos prêtres » qu’il 

revient de nous cotiser pour fournir à chacun d’eux une somme qui lui permette de vivre 

dans la décence. 

Pour information, cette somme est fixée à 640 € par mois pour chaque prêtre. Si l’on y 

ajoute les cotisations pour les assurances maladie et retraite, on atteint 1340 € par mois, soit 

16 080 € par an. 

Pour nos trois prêtres, ce sont donc 48 240 € qu’il nous faut réunir. 

A chacun de nous de voir en conscience ce qu’il peut faire pour être en communion de 

partage avec ses sœurs et frères en Christ. 

Ainsi chacun donnera selon ses possibilités et son cœur ! 
 

Comment donner : l’idéal est de permettre le prélèvement automatique sur votre compte 

bancaire d’une certaine somme, chaque mois. 

Le site paroissial offre sur la page d’accueil une barre de menus où figure la rubrique 

« DENIER » qui donne accès aux formalités à remplir. Règlement par prélèvement ou CB. 
 

Bien sûr, vous pouvez continuer à utiliser le chéquier en rédigeant votre chèque à l’ordre 

de : Denier de l’Eglise – n’oubliez de notifier au dos du chèque Paroisse de Cavaillon 

puisque ces chèques sont transmis au diocèse. En raison des difficultés actuelles évitez 

d’envoyer du courrier par la poste, mais glissez l’enveloppe dans la boite aux lettres du 

Presbytère de cavaillon. 

Il reste  que des entrées d’argent régulières (chèques mensuels, prélèvement automatique) 

permettent mieux que des envois uniques, en cours ou fin d’année, de faire face aux 

échéances  de chaque mois. 
 

Nos prêtres nous l’ont déjà dit : même confinés, ils continuent à prier pour nous, pour que 

cette pandémie cesse, à célébrer pour tous, à assurer les funérailles. 

Membres actifs de notre Communauté, ils l’animent, la spiritualisent, la rappellent  à l’unité, 

la nourrissent,  l’accompagnent et soutiennent quand il y a des difficultés. 

Alors, ne les oublions pas. 

Un grand merci à tous les donateurs de 2019.   

Merci pour tout ce que vous ferez, qui contribuera à ce que le Denier continue de vivre en 

2020 !       

                                                                          Les bénévoles du Denier.                                                                                  
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